
REGLEMENTS 7

oxcoptô il titro snccossif, ))aiora un droit 'l'cnfrôo <lo

cinquante contins, nouvouii cours, par part; ou un par
cent.

Article XIII.— lo. Tout membre dont le verHomont AmemloH.
mensuoi n'aura pas été fait dans le délai sus-fixe, paiera

l'aniende comme suit:

1 cou tin par puit pont 1( ' Icr mois on sur 1 part, 1 mois, 1 c ntiu
a " II II >i

211(1 " ou «ur (1 2 " M

4 " i( II <. 3me " ou Kur (1
:5

Il 7

H " (< II Il 4iiie " ou sur II
4 " 15

16 " i( II II 5me <' ou sur II 5 " 31

Total pour 5 mois, 31 contins. | Total poui 5 mois, 31 coulius

de

2o. Pour le sixième mois, l'um'unle cos^«^ de doubler
et recommence comme au j^rcmior mois ' e récliclle

ci-dessus en doublant ])()ur les mois suivants, et ainsi de
suite par cliaquc pcîriode complète de m (\ muis.

îio. Tout membre (|iiî n'aura ])as paye auien;|>s fixé

l'in^"" et bonus sur les parts rpii lui auroi. été avan-
cées, paiera et outre pour tel défaut um semblai>le

amende sur charpie part jusqa'à l'obtention du juge- •

ment, en cas co poursuite.

4o- 3Iais l'amende ci-dessus étant étaljlio, plus dans RI, vous do

le but de porter les membres à être ])onct'iels uans « cm oxemp-

leurs en<ça<;ements qu'à c)"éer un revenu, il sera loisible *'^''-

aux membres arriérés de s'en exempter par comj^ensa-
tion, en faisant, outre le versement éciiu, aiitunt de
versements d'avance qu'il yen anrii de dus; mais cette

exemption par comj)ensation ne pourra avoir lieu, dans
aucun cas, où le membre arriéré aura ete légalement
poursuivi, ou dont les parts auront été éteintes de la

manière pourvue ci-après.

Article XIV.—Quand un membre non-emprunteur D^f-jj^ance de
sera arriéré de six mois ou plus, les Directeurs pour- l'actionnaire

ront, sans lui donner aucun avis préalable, éteindre ses fie ri-s ciroits

parts et clore finalement son compte, soit en mettant ^° certains

à son avoir ou en lui remettant lus versements qu'il
^^^*

aura faits sur ses jîarts, avec l'intérêt légal, déduction
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